CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE COGNAC

Attestation délivrée a :

S.C.E.A. DE LA GRANDE VERSENNE
N° SIRET : 83791822600015
LANTIN - 30 RUE D’ANGOULEME
16200 TRIAC-LAUTRAIT

Par le Bureau National Interprofessionnel du Cognac

Cette certification est accordée pour une durée de trois ans & compter
du 14 mars 2025 au 13 mars 2028 sous réserve du respect des exigences du référentiel.

\ .
BNIC

C O G N A C Florent Morillon

président du BNIC

FRANCE

BUREAU NATIONAL INTERPROFESSIONNEL DU COGNAC
23, allées Bernard Guionnet - B.P. 90018 - 16 101 COGNAC Cedex France
T.:+33(0)545356000 - F : +33 (0)5 45 82 86 54 - contact@cognac.fr - cognac.fr

Ce certificat, propriété de propriété du BNIC, doit lui étre restitué sur simple demande. Seul loriginal signé de ce certificat est valable.




